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n° 83 682 du 26 juin 2012

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 mars 2012 par x, qui déclare être originaire du Kosovo, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. DE POURCQ, avocat, et K.

PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes citoyen de la République de Serbie, d’origine ethnique

albanaise et vous provenez du village de Pasomë (commune de Vushtrri), en République du Kosovo.

En septembre 1998, des suites des combats opposant l’armée serbe à la rébellion albanaise, votre

famille et vous-même êtes contraints de quitter votre village natal. Vous vous installez dans le nord de la
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ville de Mitrovicë, à la rue « Oslobodenje ». Vous y faites la rencontre de [K.], une jeune fille serbe, de

religion chrétienne, avec qui vous entretenez une relation amoureuse sans en parler à votre famille.

Le 24 mars 1999, les forces serbes obligent la population à quitter le nord de Mitrovicë et vous êtes

déplacé dans les collines aux alentours. Au début du mois de mai 1999, vous vous réfugiez avec

plusieurs colonnes de déplacés d’origine albanaise au village de Studime e Poshtme (commune de

Vushtrri). Le 2 mai 1999, vous assistez au massacre par les troupes serbes d’une centaine de réfugiés

albanais, parmi lesquels figurent des villageois de Pasomë et d’autres personnes qui vous sont

connues. Á la fin de la guerre du Kosovo, vous rentrez vous établir dans votre village natal avec votre

famille mais vous restez à jamais marqué par la tragédie du 2 mai 1999. Vous gardez des séquelles

psychiques des suites de celle-ci et vous poursuivez un traitement médical pour soigner votre syndrome

de stress post traumatique (PTSD).

Dans le courant de l’année 2005, vous apprenez via une amie que [K.], qui avait quitté le Kosovo après

la guerre, se trouve à Mitrovicë nord depuis quelques mois. Vous partez la rejoindre vers l’été 2005 à

son domicile familial du nord de Mitrovicë, à la rue « Oslobodenje ». Vous vous installez sur place avec

[K.] et sa grand-mère. Vous vivez tous les trois de la pension que touche la grand-mère de [K.] et

accessoirement de petits travaux. Vous cachez à vos parents le fait que vous entretenez une relation

avec une Serbe, de religion chrétienne.

[K.] tombe enceinte et elle accouche le 6 juin 2006, d’un garçon que vous appelez Daniel. Le lendemain,

vous vous rendez au domicile de vos parents pour leur annoncer la naissance de votre fils. Vos parents,

à qui vous aviez caché votre union, réagissent très mal à cette nouvelle car ils estiment que vous avez

déshonoré la famille en fréquentant une Serbe chrétienne. Ils vous menacent, tentent de vous agresser

mais vous parvenez à prendre la fuite. Suite à cet incident, vous rentrez en panique au nord de

Mitrovicë car vous craignez également la réaction des villageois de Pasomë qui, en raison de votre

relation avec [K.], pourraient vous assimiler à un collaborateur des Serbes.

Entre les mois de juin et d’octobre 2006, vous êtes ciblé à deux reprises par la population serbe du nord

de Mitrovicë en raison de votre origine ethnique albanaise. En premier lieu, vous êtes enlevé par des

individus serbes appartenant au groupe paramilitaire des « gardiens du pont ». Ceux-ci vous

maintiennent en détention dans une cave durant vingt-quatre heures, période pendant laquelle vous

êtes incessamment maltraité (vous êtes battu, menotté et menacé à l’aide d’un couteau). Ils finissent

par vous relâcher et vous vous en tirez avec une légère blessure au doigt. En second lieu, des inconnus

lancent un engin explosif en direction de votre habitation. Par chance, personne n’est touché car

l’explosion se produit dans la cour devant la maison de [K.]. Ces événements ainsi que la crainte d’être

persécuté par votre famille vous amènent à quitter le Kosovo au mois d’octobre 2006. Vous gagnez la

ville de Sarajevo, en République de Bosnie-Herzégovine. Vous demeurez une cinquantaine de jours sur

place avant de trouver un passeur qui vous amène vers l’Europe.

Vous arrivez le 27 novembre 2007 sur le territoire belge et déposez, le lendemain, une demande d’asile.

Vous êtes entendu en date du 30 juin 2008 par le Commissariat général, lequel prend une décision

négative envers vous le 1er août 2008. Celle-ci fait l’objet d’un retrait en date du 7 janvier 2010 et vous

êtes réentendu dans le cadre de votre demande d’asile le 21 février 2012. Á l’appui de celle-ci, vous

produisez les documents suivants : un certificat de naissance délivré par la MINUK (Mission Intérimaire

des Nations Unies au Kosovo) le 22 novembre 2005 (1) ; une carte d’identité délivrée par la MINUK le

17 mai 2006 (2) ; une carte d’identité serbe délivrée le 28 juin 2007 (3) ; un passeport serbe délivré le 16

août 2007 (4) ; deux rapports médicaux rédigés par le docteur [D.] (neuropsychiatre), à Prishtinë, le 15

mars 2005 et le 27 février 2008 (5) ; deux rapports médicaux rédigés par le docteur [H.] (psychiatre), à

Liège, le 16 avril 2008 et le 25 juin 2008 (6) ; une carte reprenant des dates de rendez-vous chez le

docteur [H.] (7) ; la copie de votre demande d’autorisation de séjour sur base de l’article « 9 ter » de la

loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, datée du 7 janvier 2009 (8) ; un article rédigé par le

professeur [S.] en date du 17 décembre 2009 et évoquant les massacre de Studime e Poshtme durant

le conflit armé au Kosovo (9) ; deux évaluations psychologiques rédigées par madame [K.]

(psychologue), à Liège, le 27 avril 2010 et le 6 décembre 2010 (10) ; trois rapports médicaux rédigés

par le docteur [S.] (psychiatre), à Liège, le 21 juin 2010, le 23 février 2011 et le 7 septembre 2011 (11)

ainsi que quatre prescriptions rédigées par ce praticien en date du 7 février 2012 (12).

B. Motivation
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Préalablement à l’analyse de votre dossier d’asile, signalons que vous pouvez être considéré comme un

citoyen de la République du Kosovo, pays où vous avez résidé de votre naissance jusqu’à votre départ

pour la Belgique. En effet, vous êtes en possession d’une carte d’identité délivrée par la MINUK

(inventaire, pièce n°2), qui établit votre enregistrement dans le registre civil central de la MINUK. Or,

selon les dispositions transitoires de la loi sur la citoyenneté kosovare (cf. « Loi sur la citoyenneté du

Kosovo, 20 février 2008 », article 28.1 - farde pays, pièce n°1), le fait d’être repris dans ce registre

signifie que vous êtes un citoyen kosovar. Vos craintes seront donc valablement évaluées dans la

perspective d’un retour au Kosovo.

Après un examen approfondi de votre situation personnelle ainsi que des conditions générales qui

prévalent actuellement dans votre pays d’origine, force m’est de conclure que je ne peux vous accorder

ni le statut de réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

Á l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez d’abord les menaces proférées par votre entourage

en raison de votre union avec une jeune fille serbe, ensuite l’hostilité des habitants serbes du nord de

Mitrovicë à votre égard en raison de vos origines albanaises et enfin les difficultés psychiques que vous

éprouvez depuis le conflit armé au Kosovo en 1999 (cf. rapports d’audition CGRA du 30 juin 2008 et du

21 février 2012).

En premier lieu, les craintes que évoquez vis-à-vis de votre famille et des habitants de votre village natal

en raison de votre relation avec une jeune fille serbe, de religion chrétienne, ne peuvent être établies.

Ainsi, remarquons tout d’abord que vous n’amenez aucun élément matériel en mesure de prouver que

vous ayez été en relation avec une citoyenne serbe du nom de [K. D.]. Plus précisément, vous ne

produisez aucun document d’identité (cartes, passeports ou certificats de naissance) appartenant à

votre compagne ou à votre fils qui démontreraient leur existence alors que vous avez été averti depuis

votre première audition en juin 2008 de la nécessité de produire des pièces à ce sujet (cf. CGRA du 30

juin 2008, pages 14-15). Lors de votre deuxième audition, le 21 février 2012, vous répétez qu’il vous est

impossible de produire de telles pièces bien que vous êtes resté en contact avec [K.] jusqu’en 2010 et

que vous lui avez demandé à au moins trois reprises de vous aider (cf. CGRA du 21 février 2012, page

5). Vous avancez à cet égard qu’elle refuserait tout simplement de vous soutenir (cf. CGRA du 21

février 2012, pages 5-6). Une telle attitude est pour le moins étrange de la part de votre compagne dans

la mesure où vous déclarez que celle-ci vous a précédemment apporté son aide, notamment en

finançant les quatre mille euros de votre voyage jusqu’en Belgique (cf. CGRA du 30 juin 2008, page 13).

Questionné à plusieurs reprises quant au refus de [K.] de vous envoyer ces preuves, vous commencez

par affirmer qu’elle agissait ainsi car elle ne savait pas pourquoi vous lui demandiez ses documents (cf.

CGRA du 21 février 2012, page 5). Plus loin, vous dites pourtant lui avoir expliqué les raisons de votre

requête et admettez finalement votre ignorance quant à son attitude (cf. CGRA du 21 février 2012, page

6). Au vu de tels propos, le Commissariat général n’est pas en mesure d’apprécier si les motifs qui vous

empêchent d’apporter la preuve matérielle de votre relation avec [K.] peuvent être considérés comme

des explications satisfaisantes au sens de la loi des étrangers (article 57/7ter, b).

Le Commissariat général est donc contraint de se baser sur vos déclarations pour évaluer la crédibilité

de votre supposée relation avec [K.], élément qui constitue le fondement de vos craintes de retour. Or,

constatons ensuite que celles-ci sont incohérentes, imprécises et lacunaires.

Ainsi, pour commencer, il est nécessaire de clarifier une incohérence importante relevée dans vos

dépositions du 21 février 2012 : bien que vous basiez la chronologie de votre récit d’asile sur votre

deuxième séjour à Mitrovicë qui se serait achevé en octobre 2006 (cf. CGRA du 21 février, page 3), il

est manifeste que vous avez confondu les années 2006 et 2007 ; cette dernière année correspondant à

votre arrivée en Belgique. Cette confusion ne vous est pas reprochée en tant que telle dans la présente

décision, cependant, elle révèle l’existence d’une incohérence dans vos propos quant à la durée de

votre seconde relation avec [K.]. En effet, vous indiquez que votre cohabitation avec [K.] et sa grand-

mère avait duré un peu plus d’une année (cf. CGRA du 21 février 2012, page 13) alors qu’en réalité, elle

aurait duré depuis l’été 2005 jusqu’au mois d’octobre 2007, soit pendant plus d’une année (cf. CGRA du

30 juin 2008, pages 10 et 13). Cette incohérence quant à la durée de votre seconde relation avec [K.]

entame la crédibilité de votre récit d’asile sur ce point.

Pour poursuivre, soulignons que les déclarations que vous avez produites au sujet de votre compagne

avec qui vous auriez cohabité durant plus de deux années sont particulièrement lacunaires. Ainsi,

amené à produire une description spontanée de [K.], vous vous limitez à dire qu’elle a des cheveux
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clairs, une taille inférieure à la vôtre et que son père était militaire (cf. CGRA du 21 février 2012, page

12). Questionné au sujet de sa situation familiale, vous dites ignorer si elle a des frères et soeurs (cf.

CGRA du 21 février 2012, page 14). De même, vous êtes incapable de citer ses centres d’intérêt ou des

activités que vous auriez eues ensemble en dehors du fait de traîner dans le quartier (cf. ibidem). Quant

à la grand-mère de [K.], que les gens auraient surnommé « Nenë », vous indiquez ne pas connaître son

nom de famille ni son prénom, « que cela ne [vous] intéressait pas » (cf. ibidem). Vous restez également

en défaut de chiffrer le montant de la pension de « Nenë » qui aurait pourtant constitué votre unique

source de revenus réguliers (cf. CGRA du 21 février, pages 13-14) ; vous ajoutez là encore que cela ne

vous intéressait pas. Dès lors, les propos très évasifs que vous fournissez quant à la relation que vous

auriez entretenue avec [K.] n’emportent pas la conviction du Commissariat général.

Pour terminer, signalons que les difficultés psychiques que vous évoquez et qui feront l’objet d’une

analyse ci-après, ne peuvent expliquer un tel manque de précision dans votre chef quant à l’élément

fondamental de vos craintes. En effet, bien que souffrant d’un syndrome de stress post traumatique,

vous bénéficiez d’un suivi régulier et d’un traitement médicamenteux que vous jugez efficace (cf. CGRA

du 21 février 2012, page 10). De plus, si l’on se réfère au rapport médical rédigé par le docteur [S.]

(psychiatre) en date du 7 septembre 2011 (inventaire, pièce n°11), les troubles cognitifs vous

concernant sont faibles. En outre, relevons que vous livrez un récit précis et circonstancié quant à

d’autres aspects de votre demande d’asile.

En conclusion de ce qui précède, relevons que le caractère incohérent, imprécis et lacunaire de votre

récit d’asile au sujet de la liaison que vous entreteniez avec une jeune fille serbe empêche le

Commissariat général de tenir cet élément à la base de votre récit d’asile pour établi. Dès lors, les

craintes subséquentes que vous invoquez dans la perspective d’un retour au Kosovo, à savoir les

menaces proférées par vos parents et des villageois de Pasomë à votre égard, ne peuvent davantage

être démontrées.

En second lieu, vous expliquez avoir été ciblé par des bandes serbes qui sèment la terreur dans le nord

de la ville de Mitrovicë en raison de votre appartenance ethnique : vous auriez été victime d’un

enlèvement ainsi que d’un attentat à l’engin explosif entre juin et octobre 2007 (cf. CGRA du 21 février

2012, pages 8-9). Pourtant, sans remettre en question ces faits, constatons qu’ils sont insuffisants pour

démontrer qu’il existe en ce qui vous concerne une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves reprises dans la

définition du statut de protection subsidiaire.

En effet, les faits que vous évoquez revêtent un caractère particulièrement local puisqu’ils se sont

produits dans la partie nord de la ville de Mitrovicë, où vous habitiez avant votre départ pour la Belgique

en octobre 2007. Cette partie du Kosovo est peuplée majoritairement par des habitants d’origine

ethnique serbe et elle échappe en grande partie au contrôle effectif des autorités kosovares. Or, vous

ne parvenez pas à convaincre le Commissariat général que vous n’auriez pas la possibilité, en cas de

retour, de vous établir dans une autre région du Kosovo où les citoyens d’origine ethnique albanaise

sont en majorité, et où les autorités locales et internationales présentes sur place seraient à même de

vous garantir des conditions de liberté et de sécurité suffisantes pour mener une vie décente.

Relevons d’abord que selon les informations disponibles au Commissariat Général, le Kosovo est

majoritairement peuplé de citoyens d’origine ethnique albanaise (92% de la population, cf. « CIA, The

World Factbook online » et OSCE, « Kosovo ethnic map » - farde pays, pièces n°2-3) et il vous serait

loisible, en cas de retour, de vous établir ailleurs que dans le nord de Mitrovicë, de façon à échapper à

d’éventuelles persécutions exercées envers vous en raison de votre ethnie albanaise ou à des atteintes

graves auxquelles vous pourriez être exposé à cet endroit.

Par ailleurs, remarquons que vous n’amenez pas d’éléments concrets qui indiqueraient qu’une telle

alternative de réinstallation vous serait impossible. Interrogé à ce sujet, vous vous contentez d’invoquer

la situation générale du Kosovo où des personnes sont assassinées et vous citez deux cas fortement

médiatisés où des témoins à charge ont dû être protégés par la police internationale (cf. CGRA du 21

février 2012, pages 10 et 12). Pourtant, questionné à cet égard, vous reconnaissez que vous n’êtes

nullement impliqué dans ces affaires judiciaires (cf. ibidem). Vous ajoutez finalement qu’en raison de

votre relation avec une Serbe, vous pourriez être perçu par les citoyens kosovars comme un

collaborateur des Serbes (cf. CGRA du 21 février, page 12). Or, constatons que la relation que vous

dites avoir eu avec une jeune fille serbe a été remise en cause ci-dessus, ce qui rend votre explication
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irrecevable au même titre que vos propos selon lesquels votre père aurait promis de vous retrouver

n’importe où au Kosovo (cf. CGRA du 21 février 2012, page 11).

Dès lors, conformément à l’article 48/5 § 3 de la loi des étrangers du 15 décembre 1980 et dans la

mesure où, dans une partie du Kosovo, vous n’auriez aucune raison de craindre d'être persécuté ou de

subir des atteintes graves et qu'on peut raisonnablement attendre de vous que vous y restiez, il n’y a

pas lieu de vous accorder le bénéfice de la protection internationale.

Quoi qu’il en soit, rien dans votre dossier administratif ni dans vos déclarations ne permet de croire que

vous ne pourriez obtenir, en cas de réinstallation au Kosovo, une protection au sens de l’article 48/5 § 2

de la loi sur des étrangers du 15 décembre 1980 dans le cas où des tiers vous menaçaient. En effet,

d’après les informations disponibles au Commissariat général, les autorités locales et internationales

présentes au Kosovo - Police Kosovare (PK), KFOR (Kosovo Force) et EULEX (European Rule of Law

Mission in Kosovo) - sont à même de prévenir les persécutions et les atteintes graves que les

ressortissants kosovars pourraient endurer (cf. « Report of the Council of Europe Commissioner for

Human Rights’ Special Mission to Kosovo », juillet 2009 ; « Landmark Report Unveiled » ; « EULEX

Police Component » ; document de réponse KS2009-066, novembre 2009 ; dépêches de presse de la

KP, février 2011 ; « Commission staff working document, Kosovo 2010 progress report » ; «

Commission staff working document, Kosovo 2011 progress report » - farde pays, pièces n°4-10).

S’agissant spécifiquement de la PK, il apparaît qu’elle réagit de manière efficace lorsqu’elle est informée

d’un délit. Après l’entrée en vigueur en juin 2008 de la « Law on the Police » et de la « Law on the

Police Inspectorate of Kosovo », qui règlent notamment les droits et les responsabilités de la police, le

fonctionnement de la PK a été rendu plus conforme aux normes internationales relatives au travail de la

police. À l’heure actuelle, la PK est en outre assistée par « Eulex Police Component », et ce afin

d’accroître la qualité du travail accompli par la police et de veiller à ce que la PK soit au service de tous

les citoyens du Kosovo, indépendamment de toute ingérence. Dès lors, au vu des informations qui

précèdent, rien ne s’oppose à ce qu’en de réinstallation au Kosovo, vous n’obteniez la protection des

autorités présentes sur place, dans l’éventualité où des tiers vous menaçaient.

En troisième lieu, vous invoquez les difficultés psychiques dont vous souffrez depuis la fin de la guerre

du Kosovo, en 1999, et qui seraient dues à des événements traumatisants vécus lors de celle-ci (cf.

CGRA du 30 juin 2008, pages 7-8 ; CGRA du 21 février 2012, pages 9-10). Pour étayer vos problèmes,

vous présentez de nombreux rapports médicaux et psychologiques rédigés par le docteur [D.],

neuropsychiatre à Prishtinë, le docteur [H.], psychiatre à Liège, le docteur [S.], psychiatre à Liège, et

madame [K.], psychologue à Liège, entre les mois de mars 2005 et septembre 2011, indiquant que vous

êtes suivi depuis la fin de la guerre par des spécialistes au Kosovo ainsi qu’en Belgique et placé sous

traitement médicamenteux en raison de l’existence d’un syndrome de stress post traumatique dans

votre chef (inventaire, pièces n°5-8 et 10-12). Pourtant, l’évocation de vos difficultés médicales n’est pas

suffisante pour justifier qu’il existerait actuellement une crainte fondée de persécution ou un risque réel

d’atteintes graves en ce qui vous concerne.

Remarquons tout d’abord que la guerre du Kosovo s’est achevée, en juin 1999, par le départ des

militaires serbes, auteurs des exactions qui ont causé vos difficultés psychiques. Il n’y a dès lors aucune

raison impérieuse de penser qu’en cas de retour, vous seriez à nouveau exposé à des violences

ethniques dans le cadre d’un conflit armé. De même, soulignons que votre demande d’asile peut être

qualifiée de tardive puisque vous avez continué à résider au Kosovo jusqu’en octobre 2007 - soit plus

de huit années après la fin du conflit armé dans la région et l’apparition de votre crainte (CGRA du 30

juin 2008, pages 7-8). De surcroît, il ressort du rapport établi par le docteur [D.] du 15 mars 2005 que

vous avez bénéficié, au Kosovo, d’un suivi médical spécialisé et adapté à vos difficultés psychiques.

Partant, rien n’indique que vous ne pourriez en cas de besoin, bénéficier à nouveau d’un suivi médical

spécialisé dans votre pays d’origine ; interrogé à ce propos, vous ne mentionnez d’ailleurs aucun

élément qui pourrait faire obstacle à d’éventuels nouveaux traitements au Kosovo (CGRA, pages 12 et

13). Dès lors, vous restez en défaut d’expliquer en quoi les difficultés psychiques dont vous faites état

vous exposeraient à des persécutions ou à un risque réel d’atteinte grave, en cas de retour au Kosovo.

Au vu de ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à faire montre d'une crainte fondée et actuelle de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Dans ces conditions, les documents que vous versez à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas en

mesure de rétablir le bien fondé des craintes que vous invoquez. Votre carte d’identité de la MINUK et
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votre certificat de naissance délivré par la même instance (inventaire, pièces n°1-2) établissent

uniquement votre identité et votre citoyenneté kosovare. Quant à vos documents serbes (carte d’identité

et passeport - inventaire, pièces n°3-4), ils démontrent que vous êtes également considéré comme un

citoyen de la République de Serbie par les autorités de ce pays. L’article du professeur [S.] (inventaire,

pièce n°9) atteste de l’un des massacres les plus importants du conflit kosovar qui a eu lieu à Studime e

Posthme en date du 2 mai 1999. Aucun de ces éléments n’est contesté dans la présente décision. En

ce qui concerne les nombreux rapports médicaux et psychologiques déjà analysés ci-dessus, ils

établissent l’existence d’un syndrome de stress post traumatique dans votre chef des suites

d’événements graves vécus durant le conflit armé au Kosovo. Toutefois, ces documents ne sont pas en

mesure de démontrer l’actualité de votre crainte de retour au vu des arguments développés supra.

Signalons que certains de ces documents évoquent des tensions avec votre entourage du fait d’une

relation amoureuse qui n’aurait pas été acceptée par celui-ci. Or, rappelons que ce fait que vous

présentez à la base de vos craintes est fortement remis en doute après analyse de votre dossier d’asile

et de vos déclarations. La mention dans ces documents d’une telle relation ne peut être considérée

comme une preuve fiable de la crédibilité de cet événement puisque celle-ci est uniquement le fruit des

déclarations que vous avez produites durant une anamnèse devant ces différents praticiens.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 (ci-après dénommée « Convention de Genève ») et de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »).

2.3. Elle prend un second moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, d’annuler la décision attaquée et de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant ou, à tout le moins de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et, à

titre subsidiaire, de renvoyer le dossier au Commissaire général.

3. Les nouveaux éléments

3.1. Le requérant joint à sa requête un rapport médical daté du 15 février 2012 ainsi qu’un article relatif
à la pratique du « Kanun » daté d’avril 2009.

3.2. En ce qui concerne ces documents, indépendamment de la question de savoir s’ils constituent des
nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont
produits utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent les arguments
de la partie requérante concernant l’analyse de la partie défenderesse. Ils sont, par conséquent, pris en
considération par le Conseil.

4. L’observation préalable

4.1. Le Conseil constate que le dispositif de la requête qui demande l’annulation de la décision et la

reconnaissance de la qualité de réfugié ainsi que l’octroi de la protection subsidiaire est contradictoire,

les compétences d’annulation et de réformation étant exclusives l’une de l’autre : soit le Conseil annule,

sur pied de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, la décision entreprise et

l’affaire est alors renvoyée au Commissaire général ; soit il la réforme ou la confirme sur base de l’article

39/2, §1er, alinéa 2, 1° de cette loi. Une lecture bienveillante de la requête permet néanmoins de

considérer que la partie requérante demande, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de
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réfugié, à titre subsidiaire, l’octroi du statut de protection subsidiaire, et, à titre infiniment subsidiaire,

l’annulation de l’acte attaqué.

4.2. Il ressort des pièces de procédure que les parties s’accordent pour considérer que le Kosovo est le

pays de protection du requérant. Pour sa part, le Conseil estime ne pas devoir adopter une autre

analyse quant à la détermination du pays de protection du requérant.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

5.4. Après examen du dossier de la procédure, le Conseil ne peut se rallier à la motivation de la

décision entreprise.

5.5. Il ressort du dossier administratif et des pièces de procédure que la partie défenderesse ne

conteste pas la présence du requérant lors des massacres perpétrés le 2 mai 1999 dans le village de

Studime, son enlèvement durant vingt-quatre heures ainsi que le fait qu’il a été victime d’un attentat à

l’engin explosif et ce, peu de temps avant son départ du Kosovo en 2007. Il n’est pas davantage

contesté que ces persécutions étaient liées à l’origine ethnique albanaise du requérant. Pour sa part, le

Conseil estime ne pas devoir réserver une appréciation différente de ces faits et les considère dès lors

comme établis.

5.6.1. Selon l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980, « le Commissaire général considère le fait

qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de

menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes comme un indice sérieux de la crainte

fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de

bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas et

qu'elles ne peuvent à elles seules être constitutives d'une crainte fondée ».

5.6.2. À cet égard, le Conseil se réfère expressément à l’exposé des motifs de la loi du 28 avril 2010

portant des dispositions diverses (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2009-2010, n° 2423/001, Exposé des

motifs, pp.13-14), selon lesquels « […] cette disposition […] implique un renversement de la charge de

la preuve. Ceci signifie qu’en pareil cas, c’est à l’instance [d’asile] de démontrer, le cas échéant, que les

persécutions ou les atteintes graves subies antérieurement ne doivent pas être considérées comme une

indication de crainte fondée de persécution ou de risque réel d’atteinte grave.

Cet article n’exclut pas la possibilité d’octroyer […] la protection, en prenant compte (sic) dans

l’appréciation la crainte subjective, dans les cas où le traumatisme a été particulièrement élevé. Lorsqu’il

est établi que l’intéressé éprouve une crainte subjective très forte résultant de persécutions antérieures

particulièrement graves, il pourra être admis que la personne puisse valablement continuer de refuser

de se revendiquer de la protection de son pays d’origine. Et ce, même si les circonstances qui l’ont

amenées (sic) à quitter le pays ont objectivement disparu. Cette situation peut être considérée comme

une circonstance impérieuse justifiant elle seule l’octroi d’asile »

5.6.3. En l’espèce, le Conseil est d’avis que la nature et le degré de gravité des persécutions subies

par le requérant ont, à l’évidence et au vu des nombreux certificats médicaux exhibés, engendrés, dans

son chef, une souffrance psychologique importante. Le Conseil estime pouvoir en conclure que le

requérant nourrit une crainte subjective exacerbée qui l’empêche de retourner dans son pays d’origine.
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5.7.1. Selon l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 « Il n'y a pas lieu d'accorder la protection

internationale lorsque, dans une partie du pays d'origine, il n'y a aucune raison de craindre d'être

persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes graves et qu'on peut raisonnablement attendre du

demandeur qu'il reste dans cette partie du pays.

Dans ce cas, l'autorité compétente doit tenir compte, au moment où elle statue sur la demande, des

conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur. »

5.7.2. En l’espèce, le Conseil juge que la situation qui prévaut actuellement au Kosovo ainsi que la

situation personnelle du requérant telle que décrite ci-dessus empêchent de croire qu’il existe, dans son

chef, une réelle alternative de protection interne.

5.8. En conséquence, eu égard aux éléments susmentionnés, le requérant établit à suffisance qu’il a

quitté son pays d’origine et en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section

A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Sa crainte se

rattache à la nationalité au sens de l’article 48/3, § 4, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil

estime qu’il n’y a dès lors pas lieu de se prononcer sur les autres motifs liés à la demande de protection

internationale du requérant.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juin deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


